
 

BONNE ANNÉE! 



 
Le mot du Maire… 

En ce début d’année 2025, je souhaite vous adresser mes vœux 
les plus sincères, que cette nouvelle année soit remplie de 
moments heureux, et que la santé et la prospérité fassent partie 
de votre quotidien. 

Je tiens à vous informer que le 10 décembre 2024 a été une journée importante 
pour Madame Fernande Vachon-Doyon, qui a célébré ses 100 ans entourée de 
sa famille et de ses amis. Cet événement marquant est l’occasion de rendre 
hommage à une vie riche de souvenirs, d’expériences et d’amour. 

Née à Daaquam le 10 décembre 1924, Mme Vachon-Doyon a bâti une belle 
famille avec son époux Philippe Doyon, avec qui elle a eu trois enfants : Jean-
Guy, Lise et Denis. Elle a également eu la chance de tisser des liens précieux 
avec ses six petits-enfants et ses arrière-petits-enfants. 

Au fil des ans, elle a fait preuve d'une énergie remarquable et d'une mémoire 
exceptionnelle, qui lui ont permis d’affronter les défis de la vie avec courage. 
Veuve depuis 1989, elle a su trouver de la joie dans sa vie quotidienne, passant 
ses hivers à Saint-Philémon et retournant chaque printemps à sa maison de 
Daaquam, là où elle vivait autrefois. 

Malgré les épreuves, comme le décès de son fils aîné et divers problèmes de 
santé, sa résilience et sa force intérieure sont un exemple pour nous tous. Elle 
est non seulement une mère et une grand-mère aimante, mais aussi un véritable 
modèle de vie. 

Chère centenaire, votre héritage et votre amour inconditionnel illuminent nos 
vies.  

Félicitations pour vos 100 ans ! 

 

Donald Gilbert, maire 



 

 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JUST-DE-BRETENIÈRES 
BUDGET 2025 

 

 
 

 

Le Conseil de la Municipalité désire aviser la population qu’il a adopté, lors d’une assemblée 

extraordinaire convoquée le 19 décembre 2024, son budget pour l’exercice financier 2025. Il 

sera possible pour vous d’en prendre connaissance à partir de l’information que vous 

retrouverez aux pages suivantes, faisant état de recettes et de dépenses totalisant une somme de 

1 349 833,00$. 

 

 

Vous serez à même de constater, à la lecture du tableau de la page qui suit, que le taux global 

de la taxe foncière demeure le même qu’en 2024, soit 0,70$. Les taux de taxation relatifs au 

service de la dette, au service incendie et au service de la Sûreté du Québec demeureront 

également inchangés.  

 

 

Comme le rôle triennal d’évaluation foncière de la Municipalité, pour les années 2024, 2025 et 

2026, a été déposé en novembre 2023 par conséquent la valeur de votre propriété devrait être 

inchangée, à moins que vous ayez effectué des travaux de rénovation, construction, démolition 

ou autres.  

 

 

Quant aux tarifs pour se voir dispenser les services d’aqueduc ou d’égout, ils demeurent les 

mêmes pour les résidents du secteur « Village de St-Just » et pour ceux du secteur 

« Daaquam ».  

 

Les tarifs annuels relatifs à la cueillette, au transport et à l’enfouissement des ordures 

ménagères connaîtront une augmentation progressive sur deux ans. La municipalité absorbera 

une partie du coût supplémentaire durant la première année, afin de limiter l'impact sur les 

citoyens. La hausse se répartira ainsi sur 2025 et 2026. 

 

 

La MRC de Montmagny procédera au printemps ou à l’été 2025, à la vidange systématique des 

fosses septiques des résidences situées sur notre territoire. La même tarification pour le service 

de vidange des fosses septiques des immeubles résidentiels et saisonniers en dehors des réseaux 

municipaux sera imposée.  
 

 

 

 

 



 

TAUX DE TAXES ET TARIFICATION 

POUR SERVICES MUNICIPAUX 

 
 

2025  2024  2023 
 

Taux de la taxe foncière générale   0,70  0,70    0,80 

Taux – service de la dette    0,01  0,01    0,03 

Taux – service incendie    0,02  0,02    0,03  

Taux – service Sûreté du Québec   0,08  0,08    0,09 

 

TOTAL – Taux global de la taxe foncière :  0,81$  0,81$    0,95$ 

 

TARIFICATION – SERVICE D’AQUEDUC 

 

- Immeuble résidentiel    321,82  321,82  321,82 

- Immeuble commercial – consommation élevée 426,73  426,76  426,76 

- Immeuble commercial – consommation faible 335,00  335,00  335,00 

 

TARIFICATION SECTEUR VILLAGE – SERVICE D’ÉGOUT 

 

- Immeuble résidentiel    25,00    25,00  25,00 

- Immeuble commercial     27,00    27,00  27,00 

 

TARIFICATION SECTEUR DAAQUAM – SERVICE D’ÉGOUT 

 

- Immeuble résidentiel    25,00  25,00  351,00 

- Immeuble commercial    27,00  27,00  351,00 

 

TARIFICATION – SERVICE DES ORDURES 

 

- Immeuble résidentiel    189,00  126,00  126,00 

- Immeuble commercial – quantité élevée  386,00  257,00  257,00 

- Immeuble commercial – quantité faible  300,00  200,00  200,00 

- Immeuble saisonnier      96,00    65,00   65,00 

- Immeuble agricole     111,00    74,00   74,00 

 

TARIFICATION – SERVICE VIDANGE FOSSE SEPTIQUE 

 

- Immeuble résidentiel              139,00             139,00    90,00 

- Immeuble saisonnier     70,00    70,00    45,00 

 

Pour les contribuables dont le compte de taxes s’élève à plus de 300,00$, il sera toujours possible de 

l’acquitter en quatre (4) versements égaux.  

 

N.B.  La règlementation portant sur les taux de taxes et tarification pour services municipaux a été 

adopté officiellement le 13 janvier 2025. 

 



MUNICIPALITÉ DE ST-JUST-DE-BRETENIÈRES 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES - ACTIVITÉS FINANCIÈRES 

COMPARATIF – EXERCICES SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2024 ET 2025 

REVENUS BUDGET 2025 BUDGET 2024 

TAXES 703 514 669 944 

PAIEMENT TENANT LIEU DE TAXES 84 694 86 986 

AUTRES REV. SOURCES LOCALES 152 818 53 844 

TRANSFERTS 408 807 360 406 

TOTAL DES REVENUS : 1 349 833 1 171 180 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT BUDGET 2025 BUDGET 2024 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 314 752 289 529 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 135 299 129 132 

TRANSPORT 306 000 270 425 

HYGIÈNE DU MILIEU 255 645 199 053 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET 

DÉVELOPPEMENT 

93 791 86 458 

LOISIRS ET CULTURE 205 040 184 643 

FRAIS DE FINANCEMENT 11 920 11 920 

TOTAL DES DÉPENSES : 1 322 447 1 171 160 

AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES BUDGET 2025 BUDGET 2024 

REMBOURSEMENT DE LA DETTE 27 386 30 000 

TRANSFERT AUX ACTIVITÉS 

D’INVESTISSEMENT/ AFFECTATION 

SURPLUS 

 -29 980  

TOTAL DES DÉPENSES ET DES 

ACTIVITÉS FINANCIÈRES : 

1 349 833 1 171 180 

 

Les totaux des revenus et dépenses de l’année dernière ainsi que de l’année 2025 sont reportés ici : 

 

Année 2024        1 171 180$ 

Année 2025                   1 349 833$ 

 

 

Comment s’explique l’écart de 178 653$ entre l’année 2024 et l’année 2025? 

 

 

L’augmentation des revenus de l’année 2025 par rapport à ceux de 2024 s’explique principalement par 

une augmentation des revenus de « transferts », attribuable aux Programmes de transfert de la 

Péréquation, la répartition de la croissance de la TVQ. La vente du terrain pour la réalisation du projet 

des 24 logements explique également l’augmentation des revenus pour l’année 2025. 

  

 

 

 

Si vous désirez obtenir de plus amples informations relativement aux prévisions budgétaires de 

votre Municipalité pour l’année 2024, vous n’avez qu’à nous joindre, au 244-3637, sur les 

heures d’ouverture du bureau municipal. Nous espérons le tout à votre convenance et 

demeurons vos tous dévoués. 
 

   

 

   Les membres du Conseil municipal de Saint-Just-de-Bretenières 



 
 
 

Le Club de l’Âge d’Or vous invite

DIMANCHE LE  19 JANVIER 2025 
 

À compter de 15 h :00 à la salle municipale de St-Just. 

Musique : Charles et Diane 
 

Prix : 20,00$ 
Nous vous attendons en grand nombre. 

 

Bienvenue à tous! 
 

Informations : Colette Poulin, Présidente : 418-244-3544 
 

   Ginette Toulouse, Secrétaire Trésorière : 418-244-3703 
 

PROCHAIN REPAS 

 

Le 4 février 2025 
 

PRIX DU REPAS :10.00$ 
 

 

Si vous voulez vous joindre à nous,  
donnez votre nom au plus tard le dimanche à : 

Marie-Paule Mathieu: 418-244-3887 

Colette Poulin : 418-244-3544 

Ginette Fortier: 418-244-3703 

Hélène Labrie : 418-244-3652 

 

  

 
 

 



 

 

La municipalité désire vous sensibiliser au fait qu'il est interdit de prendre la neige de votre 
entrée privée et de l'accumuler dans le fossé ou l'accotement face à votre propriété. Il est 
également interdit de se départir des cendres de votre poêle à bois dans le fossé. 
 

Tous ces gestes peuvent entraîner un constat d'infraction pour tout manquement au présent 
règlement. En plus des frais, une amende de 100 $ à 1 000 $ peut vous être facturée. 
 
Ci-joint un extrait du règlement sur les nuisances # 128-2018 : 
 

Article 7: Le dépôt de matériaux ou objet, y compris de la terre, des rebuts ou matériaux 
d’excavation, des fumiers, de la neige ou de la glace dans les rues, allées, fossés, avenues, 
terrains publics, terrains privés, places publiques, pistes cyclables, de même qu’en bordure 
des dites rues, allées, fossés, avenues, terrains publics, terrains privés, places publiques, 
pistes cyclables, constitue une nuisance au sens du présent règlement.   
 

Nous vous remercions à l’avance pour votre collaboration. 

********************************************************************** 

 

La Municipalité a adopté un règlement en vue de contrôler des éléments pouvant constituer 
une nuisance. Il arrive que la neige soit considérée comme une nuisance.  
 

À ce titre, l’article 15 dudit règlement fait état que : 
« Le dépôt de neige dans les rues est interdit et constitue une nuisance au sens du présent 
règlement ». Par conséquent, lorsque vous effectuez le déneigement de votre entrée privée, 
vous devez prévoir un endroit pour disposer de la neige, vous ne pouvez en aucun cas en 
disposer dans l’emprise des rues de la Municipalité. 
 
De même à l’article 14, on fait mention que : 
« Tout amoncellement de neige placé ou toléré sur un terrain de manière à incommoder le 
voisinage ou à causer par sa présence un risque pour la sécurité de la population, constitue 
une nuisance au sens du présent règlement, à moins qu’il ne soit spécifiquement autorisé par 
règlement du Conseil ». 
 

Il est à mentionner qu’en plus des frais, quiconque contrevient à l’une ou l’autre des 
dispositions du règlement portant sur les nuisances, commet une infraction et est passible 
d’une amende.  
 

Vous comprendrez que le but poursuivi par l’adoption d’un tel règlement, est de faire en sorte 
que nous vivions tous en harmonie et que chacun respecte la propriété et les droits d’autrui. 
********************************************************************************************************** 

En vertu du règlement municipal # 49-99, il est interdit de stationner ou d’immobiliser 
son véhicule sur le chemin public entre 23h00 et 7h00 du 01er novembre au 15 avril 
inclusivement et ce, sur tout le territoire de la Municipalité. En vertu de ce règlement, 
il se peut que le véhicule stationné soit remorqué aux frais du propriétaire.  
Nous recherchons ainsi à assurer, en tout temps, le déneigement des routes, rangs 
et rues de la Municipalité pour votre sécurité. 



 

Une nouvelle centenaire                            
 
 

Le 10 décembre 2024 , entourée de sa famille et de ses 
amis, madame Fernande Vachon-Doyon a franchi une 
étape extraordinaire dans sa vie; soit célébrer un siècle 
de souvenirs, d’expériences, d’amour, d’échanges et de 
don de soi. 
 
Née à Daaquam ( Saint-Just-de-Bretenières), le 10 
décembre 1924, elle est la cadette de la famille Vachon. 
 
À l’âge de 20 ans, elle épouse Philippe Doyon, 
propriétaire d’un moulin à scie. 

 

De cette union, naissent 3 enfants :  Jean-Guy,  Lise et  Denis. Plus tard,  elle a le bonheur 
de créer des liens très étroits avec ses 6 petits-enfants :  Dany,  Éric,  Steve,  Caroline,  
Jimmy et Michel et ses arrière-petits-enfants : Michaël, Chanelle, Jean-Philippe, Mélody 
et Aisha. 
 

Tout au long de sa vie, elle manifeste une énergie débordante accompagnée d’une mémoire 
phénoménale et d’une force hors du commun lui permettant d’affronter les événements 
inattendus qu’elle rencontre sur sa route. 
 

À travers les activités familiales et professionnelles, elle s’implique dans différents 
domaines de son milieu. 
 

Devenue veuve en 1989, quelques années plus tard, elle passe les longs mois d’hiver à 
Saint-Philémon, chez son fils Jean-Guy et les beaux jours d’été, à sa chère maison à 
Daaquam qu’elle est si heureuse de retrouver à chaque printemps. 
 
Au fil des années, elle affronte des épreuves : le décès de son fils aîné, des problèmes de 
santé, mais sa force intérieure la pousse encore à trouver du beau dans son quotidien. 
 
« Chère centenaire, vous êtes pour nous, une mère, une grand-mère, une tante et une amie, 
mais vous êtes surtout un grand modèle. » 
 
                                                            Bon 100 ans! 

De  votre famille aimante                                                                                                      



 
 
 
 
 

 
______________________________________________________________ 

OUVERTURE DU DÉPÔT DES MATIÈRES DANGEREUSES 
 
 

542 ROUTE 204 ST-JUST-DE-BRETENIÈRES 
TOUT PRÈS DES LIMITES DE NOTRE MUNICIPALITÉ ET CELLE DU LAC-FRONTIÈRE 

 

Prendre note que pour le mois de janvier, le site de dépôt des matières dangereuses sera 
ouvert le samedi 25 janvier 2025,  de 9h00 à 11h00, en vue de disposer des résidus 
domestiques dangereux, fer, peinture, matériel informatique, batteries et autres déchets. 
 

 

Il n’est pas possible de disposer de résidus domestiques dangereux et/ou ferrailles, en dehors 
de cette période. 
Étant donné que ce service est offert seulement aux personnes ayant une propriété à Saint-
Just-de-Bretenières, le responsable pourrait vous demander une preuve de résidence.  

 On vous conseille donc d’avoir en votre possession votre permis de conduire (résidence 
permanente) ou votre compte de taxes (propriétaires de chalet). 

MERCI DE VOTRE COLLABORATION 
_______________________________________________________________________

 

Nous vous prions de prendre note de ça qui suit pour assurer le service de collecte des ordures 
ménagères. 
 

Lorsque vous placez votre bac en bordure de la route, veuillez-vous assurer que les route du 
bac soient vers votre maison. Idéalement, si vous possédez plus d’un bac, il faut garder un 
espace libre d’au moins 50 cm (20pouce) ou l’équivalent d’un bac pour faciliter le soulèvement 
mécanique. Veuillez éviter de surcharger votre bac, en effet, le poids ne soit pas excéder 90kg 
ou 200 livres, au-delà de ce poids, le bras mécanique ne pourra soulever votre bac. Des sacs 
à côté du bac ne seront pas ramassées.  
 

Les excréments d’animaux doivent être mis au préalable dans un sacs avant d’être déposés 
dans votre bac vert. Les cendres de votre système de chauffage ou de votre poêle à bois ne 
peuvent être ramassés lors de la cueillette des ordures ménagères (bacs verts). Il arrive que 
les cendres ne soient pas complètement éteintes et demeurent inflammables. Il est interdit de 
mettre les bombonnes de propane (petites ou grosses) dans votre bac vert car ceci constitue 
un très fort danger d’explosion. Le conducteur qui fait la collecte par compaction du camion et 
l’employé du centre de transfert qui fait le transfert des matières résiduelles dans la remorque 
sont tous les deux exposés au danger. 
 

Si la collecte des ordures n’a pas été effectuée aux heures habituelles, en raison d’une 
tempête, de froid intense ou d’un bris mécanique du camion, nous vous prions de : 
-Laisser votre bac en bordure de la route, il sera ramassé dès que possible, la plupart du temps 
dans les 24 heures qui suivent; 
-Dans le cas où on annonce une tempête de neige pour le jour de la collecte, mettre malgré 
tout votre bac en bordure de la route. 
 

            Séance d'information sur la collecte des bacs bruns 

Quand : Mardi 21 janvier à 19h         Où : Salle municipale 250, rue principale à St-Just-de-Bretenières 
Les citoyens sont invités à assister à une séance d'information sur la collecte des bacs bruns.  
Ce sera l'occasion de découvrir le fonctionnement de cette initiative, de poser vos questions et d'en 
apprendre davantage sur ses bienfaits pour l'environnement. 
 

Venez nombreux pour en savoir plus sur ce programme essentiel pour notre communauté et la planète ! 
 



 



Service incendie gratuit 

 
La Municipalité ainsi que le service incendie de Saint-Just désirent aviser la population qu’il ne faut pas 
hésiter à faire le 911 pour obtenir les services de la brigade incendie lorsqu’un feu se déclare. En effet, 
comme vous le savez, dans une situation d’urgence, les minutes comptent. Plus le service incendie 
est avisé tôt, plus on minimise les dommages. Nous tenons également à vous informer que le seul 
numéro à joindre en cas d’urgence est le 911. La personne qui vous répondra, sera en mesure de vous 
aider adéquatement.   
 

Le service 911 est un service d’urgence avec aucun frais d’appel 
et les services dispensés par votre brigade incendie sont également gratuits. 

 
* Prenez note que certains frais peuvent être chargés par la Municipalité si le service incendie se 
déplace pour un feu de véhicule d’un non-résident de St-Just ou dans le cas où il y a perte de contrôle 
d’un feu en plein air.  
Malgré cela, il ne faut pas hésiter à faire le 911, on peut ainsi éviter des pertes de vie et des pertes 

matérielles. 
 
**************************************************************************************************************** 
________________________________________________________________________________ 
 

 

 

 

 

Nous vous invitons à nous faire parvenir vos plus belles photos qui illustrent les attraits et paysages 
de notre village, ses citoyens et leur quotidien, les évènements marquants, etc.  
 

Bref envoyez-nous vos plus belles photos accompagnées d’une courte description, par 
courriel :info@saintjustdebretenieres.com ou directement sur notre page Facebook. 

 
Et aussi, n’oubliez pas : 

• Aimer et partager notre page Facebook 

• Inviter vos amis de Saint-Just-de-Bretenières et ailleurs à aimer notre page Facebook 
 
Note : En soumettant une photo, l’auteur consent à céder ses droits à la municipalité pour toute 
publication. Les photos montrant des enfants de moins de 18 ans nécessitent l’autorisation écrite des 
parents (ou tuteurs), sauf si ces photos sont publiées par les parents (ou tuteurs) eux-mêmes. 
 
 
 
 
 
 

Pour plus de détails, contactez-nous par courriel ou par téléphone : 
418-244-3637 

911

PROPOSEZ VOS PHOTOS! 
 

Des photos de Saint-Just sont publiées 
en couverture de notre page Facebook! 

mailto:info@saintjustdebretenieres.com


… 
 

  
 

Relativement à l’horaire de la patinoire pour la saison 2024-2025, il sera possible de 
patiner tous les soirs de la semaine (du lundi au dimanche inclusivement) de 16 h :00 
à 19 h :00 et de jouer au hockey de 19h :00 à 21h :00. De plus, les samedis et 
dimanches, la patinoire sera accessible à compter de 10h :00. Prenez note que cet 
horaire peut être modifié afin de répondre davantage à la demande des usagers. 
N’hésitez pas à nous en faire part.  

 

Nous rappelons aux parents que comme par les années passées, aucune surveillance ne sera 
assurée à la patinoire. En effet, l’éclairage des lieux sera programmé pour s’ouvrir 
exclusivement aux heures d’ouverture.  
 

Le port du casque protecteur pour les jeunes enfants est fortement recommandé d’autant plus 
si l’enfant en est à ses premières expériences de patinage. Le port du casque protecteur est 
obligatoire pour les joueurs de hockey de tout âge. 
 

Dès que la température le permettra, il vous sera possible de faire du ski de fond dans les 
sentiers aménagés pour ce faire et ce, tout à fait gratuitement. Vous pouvez accéder à l’entrée 
des pistes au bout de la rue de la Salle sur le côté du garage municipal et laisser votre voiture 
sur le stationnement de l’édifice municipal. 
 

 Bonne saison hivernale, profitez bien des activités qui vous sont proposées! 
_________________________________________________________________________ 
 

 

Depuis 2020, il est possible de vous acheminer votre compte de taxes par courriel. Si vous 
êtes intéressé, vous devez vous inscrire à l’envoi par courriel. Pour ce faire, nous vous prions 
de nous joindre pour nous préciser votre adresse courriel soit par téléphone au (418) 244-
3637, par courriel au info@saintjustdebretenieres.com ou autrement. Il nous fera plaisir de 
répondre à vos attentes. Nous espérons que cette façon de faire vous plaira. 
__________________________________________________________________________ 

 

Comme vous le savez, la Municipalité possède un règlement régissant la possession 
des chiens sur son territoire et ce, notamment en vue d’assurer la protection du public 
et d’identifier votre chien dans le cas où par exemple, celui-ci serait retrouvé errant 
dans la Municipalité.  
Au début de l’année 2025, l’Officier municipal adjoint procèdera au recensement des 
chiens.  
À ce titre, une licence vous a été remise pour la garde de votre ou vos chiens, valide à vie.  
Dans le cas de perte ou détérioration de la médaille, les propriétaires devront payer les coûts 
rattachés à l’acquisition d’une nouvelle licence. 
 

Nous tenons à vous aviser que nous considérons les informations que vous nous avez 
transmises en 2024 toujours d’actualité pour l’année 2025.  
Par conséquent, les propriétaires de chien doivent aviser la Municipalité de tout 
changement quant à la possession de leur animal. De même, les nouveaux propriétaires 
de chien sont priés d’en informer la Municipalité au 244-3637 ou par courriel : 
info@saintjustdebretenieres.com. 

        
Merci de votre collaboration. 

mailto:info@saintjustdebretenieres.com
mailto:info@saintjustdebretenieres.com


Calendrier

Le calendrier ci-après liste les dates de chacune des séances ordinaires du Conseil 
municipal pour 2025, qui se tiendront en majorité, le lundi et qui débuteront à 19h :00         

      
                                13 janvier    07 juillet   
             03 février   11 août 
             10 mars    08 septembre 
             07 avril    06 octobre  
    05 mai    10 novembre 
    02 juin      01er  décembre 
  
Quant au lieu où se tiendront lesdites séances du Conseil, il est situé au 205, rue Principale, 
au sous-sol du bureau municipal, dans la salle du Conseil. 

Nous profitons de l’occasion pour vous inviter à y assister.  
 

**************************************************************************************************

IMPORTANT...IMPORTANT...IMPORTANT… 
 

À tous ceux et celles qui désirent faire paraître : annonces, articles divers dans le journal local. 
 

Nous vous communiquons les dates limites, pour l’année 2025, que vous devez respecter 
pour nous faire parvenir vos documents afin que nous puissions les insérer dans l’édition du 

mois désiré.  
 

ÉDITION                            DATE LIMITE ÉDITION                                    DATE LIMITE 

Janvier :                             13 décembre 2024 Août :                                      Pas de journal 

Février :                             24 janvier 2025 Septembre :                           22 août 2025 

Mars :                                21 février 2025 Octobre :                                  19 septembre 2025 

Avril :                                 21 mars 2025 Novembre :                             24 octobre 2025 

Mai :                                  25 avril 2025 Décembre :                               21 novembre 2025 

Juin :                                 23 mai 2025 Janvier 2026 :                           19 décembre 2025 

Juillet :                               20 juin 2025  

 
 

 FÉLICITATIONS !

Aux gagnants du concours avec le journal… vous êtes gagnants ! 
 

Voici la liste des gagnants d'un certificat-cadeau du concours  
qui a eu lieu le 18 décembre dernier : 

• Quincaillerie M-A. S : M. François Vachon 
• Mousse Mousse, tes petites pattes : M. Alexandre Moreau 

• Marché JR : Mme Ginette Bertrand 

MERCI À NOS GÉNÉREUX COMMANDITAIRES ! 

 



La fête tenue le 29 novembre 2024, visant à souligner l'apport 
indéniable de nos nombreux bénévoles, a été couronnée de succès ! 

Le 29 novembre dernier, les membres du 
Conseil municipal de Saint-Just-de-Bretenières 
ont eu le plaisir de souligner l'apport 
considérable des bénévoles. 

Cette fête, sous forme de 5 à 7, a débuté par le 
service d'un vin d'honneur et a été suivie d'un 
délicieux repas froid. Après que Monsieur le 
Maire ait souhaité la bienvenue à tous, 
Monsieur le Conseiller Étienne Fortin a souligné 
l'apport indispensable de chacun des différents 
comités à l'essor de notre municipalité. 

Nous souhaitons remercier très sincèrement toutes les personnes qui ont répondu positivement à 
notre invitation. Ce fut un réel plaisir de vous rencontrer. Merci aux employés municipaux qui ont 
participé gracieusement à l'organisation de cet événement. 

Rappelons que des chèques-cadeaux, échangeables chez plusieurs commerçants de la 
municipalité, ont été remis lors de cette activité d'accueil et de remerciement. De plus, Madame 
Annie Francoeur, représentante de Monsieur Bernard Généreux, député fédéral de la 
circonscription, a remis un certificat de félicitations à nos précieux bénévoles. 
______________________________________________________________________________ 

  
 

Pour vous, une bibliothèque, accessible à tous et sans coût pour l’usager ! 
Sur place, des livres pour tous les goûts et une « section jeunesse » 

composée de livres au goût du jour. 
 

Voici les nouveautés et suggestions du mois de janvier 2025 
 

        

Bonne lecture !     

Josée et Jacinthe 

Voici les dates d’ouverture pour le mois de janvier 2025 

JOUR DATES 

MARDI – APRÈS-MIDI 14-28 janvier 2025 de 14h :00 à 15h :00 

MERCREDI – SOIR 8-22 janvier 2025 de 18h :30 à 19h :15 

 

TITRE AUTEUR GENRE 

Entretien avec cadavre Philippe Boxho Médecine 

Les sept sœurs T.3 Lucinda Riley Roman 

Presque Vierge Josée Blanchette Littérature québecoise 

Criss cross James Patterson Roman d’aventure 

Pour les enfants, plusieurs belles suggestions de livres ! 



 POUR TRAVAILLER NOS MÉNINGES… 

JEUX DE MOTS 

THÈME L’EAU DANS TOUS SES ÉTATS 



Le Comité de la Fête de Noël tient à remercier tous les commanditaires qui 
avec leur apport financier, ont permis d’offrir la Fête de Noël aux enfants de 
notre Municipalité.  
 

Merci à tous ceux et celles qui nous ont aidé de près ou de loin,  
à l’organisation et à la tenue de l’activité, le 22 décembre 2024.  

 
MERCI DE VOTRE GRANDE GÉNÉROSITÉ 

 

Arbotek Jean-Paul et Roger Bolduc 

Bois Daaquam Les Amis de l’Entraide 

Casse-croûte chez Mike Municipalité de St-Just 

Cercle des Fermières Pat Foresterie 

Club de l’Âge d’or Restaurant Au Bois d’or 

Fabrique St-Just Transport AOJ 

Garage Simon Lagrange Veaucherie Audet-Bolduc 

 
Bernadette Tanguay, Présidente du Comité de la Fête de Noël 2024 

   Jacinthe Laverdière, Secrétaire du Comité de la Fête de Noël 2024 
 

 

Le 30 novembre dernier, des bénévoles de la Fabrique de Saint-Just, du Club de l'Âge d'or et 
du Service incendie de Saint-Just-de-Bretenières ont tenu une journée de collecte de denrées 
alimentaires et de dons, dans le cadre de la Campagne des paniers de Noël, édition 2024. 

La municipalité et le Centre d'Entraide familiale de la MRC de Montmagny sont extrêmement 
reconnaissants du travail accompli par les bénévoles, qui ont fait une réelle différence dans la 
vie de familles défavorisées de notre région. 

En plus de la collecte de denrées non périssables, ils ont amassé une somme totale 
 de 1 221,95 $ en dons et en vente de hot-dogs. 

Nous sommes touchés, année après année, par la très grande générosité des gens. Nos 
remerciements à tous ceux qui ont contribué de différentes façons à cette cause, que ce soit 
à titre de généreux donateurs, de commanditaires ou de bénévoles. 

Merci pour votre implication et toute notre gratitude aux précieux bénévoles. Grâce à vous, 
des familles de notre milieu ont pu passer un meilleur temps des Fêtes ! 

La municipalité est fière de pouvoir compter sur des gens aussi dynamiques dans son milieu, 
qui ont à cœur le bien-être de la population. Merci à vous, qui avez été généreux. 

…………………………………………………………………………………………… 



 

Horaire des messes de janvier 2025 

 
1er janvier Mercredi  11 h  Lac Frontière  L’Ôtel (église) 
2 janvier Jeudi   13 h  Saint-Just  Villa des Sages 
5 janvier Dimanche 9 h  Lac-Frontière Pause ressource  
5 janvier Dimanche 11 h  Lac-Frontière L’Ôtel (église) 
7 janvier Mardi 14 h 00 Saint-Fabien  Habitations Panet 
8 janvier Mercredi 9 h  Saint-Just  Chapelet (sous-sol de l’église) 
12 janvier Dimanche 10 h 30 Sainte-Lucie  À l’église 
13 janvier Lundi 19 h  Saint-Just  Sous-sol de l’église 
14 janvier Mardi 9 h  St-Fabien  Local des Fermières 
15 janvier Mercredi 9 h  Saint-Just         Heure d’adoration (s-sol de l’église) 

19 janvier Dimanche 10 h 30 Saint-Just  À l’église 
23 janvier Jeudi 14 h   Saint-Fabien  CHSLD 
26 janvier Dimanche 10h30  Saint-Fabien  À l’église 
 

 

                 *        Horaire sujet à changement………… 
Priorité aux annonces faites au feuillet paroissial * 

___________________________________________ 
 
 
 
 

 



Lors de notre social de Noël, le 7 décembre 2024,  

17 personnes étaient présentes. 

Mme Lisette Jean est membre depuis 60 ans et Mme Liette Tanguay membre depuis 50 ans. 

Ça vaut la peine de souligner votre engagement. 

 Félicitation à vous deux ! 

 

Tirage pour travaux – Bernadette Tanguay        Artisane – Liette Tanguay 

Voici la liste des gagnants des tirages : 

 Luc Desrochers : La catalogne    Sidney Belanger : la laize 

  Marcel Corriveau : les paniers provisions  Benoit Turcotte : la jetée 

Nancy Bertrand : déco maison 

Félicitation aux gagnants (es) et merci à vous tous pour votre participation. 

Plusieurs prix de présence ont été distribués durant la soirée. 

LES MEMBRES DU CERCLE DES FERMIÈRES 

VOUS SOUHAITENT UNE BONNE ET HEUREUSE ANNÉE ! 

Invitation à toutes celles qui seraient intéressées à devenir membre du Cercle des Fermières.     
Prendre les informations auprès de: Bernadette Tanguay : 418-244-3267  Présidente 

_____________________________________________________________________ 

 



 

Programmation HIVERNALE 2025 �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V���p�G�X�F�D�W�L�Y�H�V 

p�D�U���O�¶�$�4�'�5���0�R�Q�W�P�D�J�Q�\-�/�¶�,�V�O�H�W 

L'Association québécoise de défense des droits des retraitées et préretraitées (AQDR) du 
secteur Montmagny-�/�¶�,�V�O�H�W��vous dévoile sa programmation hivernale d�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V��pour informer 
la population sur des sujets diversifiés qui abordent les préoccupations des 50 ans et plus et 
sensibilise à leurs droits. Gratuit et ouvert à tous*. RÉSERVATION OBLIGATOIRE. 

 

MONTMAGNY SECTEUR NORD 

Le mercredi 15 janvier 2025 à 9h00 �± « LES SOINS DE FIN DE VIE » par Annie Pelletier, 
directrice de La Maison d'Hélène au restaurant Lafontaine à Montmagny. Formule Déjeuner-
Conférence. 

Le jeudi 06 février 2025 à 9h00 �± « POLITIQUE MADA MRC MONTMAGNY » par la MRC de 
Montmagny au restaurant Lafontaine à Montmagny. Formule Déjeuner-Conférence. 

Le jeudi 13 mars 2025 à 9h00 �± « LE REVENU VIABLE » �S�D�U���/�¶�$�4�'�5���D�X���U�H�V�W�D�X�U�D�Q�W���/�D�I�R�Q�W�D�L�Q�H 
à Montmagny. Formule Déjeuner-Conférence. 

Le jeudi 27 février 2025 à 9h00 �± �©���/�$���%�(�$�8�7�e���1�¶�$���3�$�6���'�¶�Æ�*�(���ª��par Johanne Rousseau, 
propriétaire de En beauté avec Johanne au restaurant Lafontaine à Montmagny. Formule 
Déjeuner-Conférence. 

 

MONTMAGNY SECTEUR SUD 

Le mercredi 19 février 2025 à 10h00 �± « RESTER PROTÉGÉ DANS UN MONDE 

NUMÉRIQUE » �S�D�U�� �O�¶�$�4�'�5�� �0�R�Q�W�P�D�J�Q�\-�/�¶�,�V�O�H�W���� �D�X�� �&�D�I�p�� �/�¶�(�V�S�p�U�D�Q�F�H�� �G�H�� �6�D�L�Q�W-Fabien. 
Formule Matinée-Conférence. 

 

AUTRES SERVICES 

Rendez-vous aux 2 semaines à 10h30 �± « CAFÉ-CAUSERIE » �S�D�U�� �O�¶�$�4�'�5�� �V�R�X�V�� �I�R�U�P�H��
�G�¶�D�W�H�O�L�H�U���j notre bureau du 160, boul. Taché Est de Montmagny & sur la plateforme virtuelle 
Zoom. Dates à venir. 

Sur rendez-vous �± « AÎNÉS BRANCHÉS, SOUTIEN INFORMATIQUE TÉLÉPHONE, 

TABLETTE, PORTABLE » �S�D�U���O�¶�$�4�'�5��dans la plupart des municipalités et villes du territoire. 
Informez-vous! 

Téléphone : 418 291-4642 Courriel : info@aqdrmontmagny.org  

Site web : www.aqdrmontmagny-lislet.org   

Adresses : 160, BLTaché Est, Montmagny �R�X�������������U�R�X�W�H���G�H���O�¶�e�J�O�L�V�H, Saint-Jean-Port-Joli. 

*�3�R�X�U���D�Y�R�L�U���D�F�F�q�V���j���W�R�X�W�H�V���Q�R�V���D�F�W�L�Y�L�W�p�V�����P�H�U�F�L���G�H���G�H�Y�H�Q�L�U���P�H�P�E�U�H���G�H���O�¶�$�4�'�5 au coût de 20$ 
par an. 

Sabrina Gonthier, co-directrice AQDR Montmagny-�/�¶�,�V�O�H�W 


	01 Mot du maire.pdf
	02-03-04 Budget - présentation 2025.pdf
	TARIFICATION – SERVICE D’AQUEDUC
	TARIFICATION SECTEUR VILLAGE – SERVICE D’ÉGOUT
	TARIFICATION SECTEUR DAAQUAM – SERVICE D’ÉGOUT
	TARIFICATION – SERVICE DES ORDURES
	TARIFICATION – SERVICE VIDANGE FOSSE SEPTIQUE
	PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES - ACTIVITÉS FINANCIÈRES


	05 AGE D OR.pdf
	06 la  neige.pdf
	Stationnement interdit

	07centenaire.pdf
	08 Municipacollecte.pdf
	09 Bistreau éric.pdf
	10 MunicipalFacebook.pdf
	11Municipal patinoirechien.pdf
	12Réunions conseils.pdf
	13 nouveaux arrivants biblio.pdf
	14 MOTS.pdf
	15 a Féérie de Noël.pdf
	16 fabrique.pdf
	17 fermières.pdf

